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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES DEUX-SÈVRES 

Préfecture 
Direction du Développement Local et 

des Relations avec les Collectivités Territoriales 

Bureau de l'Environnement 

Arrêté  Préfectoral Complémentaire n° 5342 
Installations Classées pour la Protection de l'Environnement du 21 mai 2013 relatif à l’installation d’une mini 

station de traitement des effluents de type eaux 
usées, sur le site exploité par la SAS BELLOT 
MINOTERIES sur les communes 

d'AZAY LE BRULE et SAINT MARTIN DE 
SAINT MAIXENT 

Le Préfet des Deux-Sèvres 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU le Code de l'Environnement, livre V, titre 1° relatif aux Installations Classées pour la Protection de 
PEnvironnement ; 

VU Parrêté préfectoral n°4519 du 14 juin 2006 autorisant la SAS BELLOT MINOTERIES à étendre ses 
activités avec notamment la création d’un nouveau complexe minotier au lieudit « Geoffret» sur les 
communes d’AZAY LE BRULE et de SAINT MARTIN DE SAINT MAIXENT : 

VU le dossier présenté par la SAS BELLOT MINOTERIES le 22 février 2011, portant sur une demande de 
modification des conditions d’exploitation de son établissement situé sur les communes d’AZAY LE BRULE 
et de SAINT MARTIN DE SAINT MAIXENT ; 

VU l'avis émis par l'Agence Régionale de la Santé en date du 27 mars 2012 sur ia demande susvisée ; 

VU l'avis émis par la Direction Départementale des Territoires en date du 12 avril 2012 sur la demande 
susvisée ; 

VU le mémoire en réponse aux observations de la Direction Départementale des Territoires produit par la 
SAS BELLOT MINOTERIES le 5 novembre 2012 : 

VU le rapport de l'Inspection des Installations Classées en date du 19 février 2013 ; 

VU l'avis favorable émis le 2 avril 2013 par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques 
Sanitaires et Technologiques ; 

Le pétitionnaire consulté en application de l’article R512-26 du Code de l’Environnement : 

CONSIDERANT que ceîte demande de modification des conditions d’exploitation du site nécessite de 
modifier certaines prescriptions de l'arrêté préfectoral d’autorisation n° 4519 du 14 juin 2006 susvisé ; 

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la Préfecture :



ARRETE 

ARTICLE 1 : 

Les dispositions de l'arrêté préfectoral n° 4519 du 14 juin 2006 autorisant la SAS BELLOT MINOTERIES, 
dont le siège social est situé à SAINT MARTIN DE SAINT MAIXENT, à exploiter un complexe minotier au 
lieudit « Geoffret » sur Les communes d’AZAY LE BRULE et de SAINT MARTIN DE SAINT MAIXENT, 

sont modifiées ainsi qu'il suit. 

ARTICLE 2 : 

Les chapitres 4.2 et 4,3 sont remplacés par les suivants : 

CHAPITRE 4.2 - Collecte des effluents liquides 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l'article 4.2 ou non 

conforme aux dispositions du chapitre 4.3 est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 
interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou 

être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 
disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 
alimentaire, ….), 

- les secteurs collectés et les réseaux associés, 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...), 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 

(interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister 

dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l’établissement sont 

aériennes.



ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou 

de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 

effluents. 

Article 4.2.4. 1 Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont 

équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif 

externe ou d'un autre site industriel. 

Article 4.2.4.2 Isolement avec les milieux 

Un système permet l’isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur, Ces 

dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou 

à partir d'un poste de commande, Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par 

consigne. 

Chapitre 4.3 - Types d’effluents, leurs ouvrages d’épuration et leurs caractéristiques de rejet au milieu 

ARTICLE 4.3.1, IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

— les eaux exclusivement pluviales et les eaux non susceptibles d'être polluées ; 

— les eaux pluviales susceptibles d'être polluées (notamment celles collectées dans les bassins de 

confinement visées à l'article 7.6.7.2.), les eaux polluées lors d'un accident, incident où incendie 

(y compris les eaux utilisées pour l'extinction) ; 

— les eaux domestiques et de laboratoire, incluant les eaux vannes, les eaux de lavabos et douches, 

les eaux de cantine, les eaux issues de la maison d'habitation, … 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner Le bon fonctionnement des ouvrages 

de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs 

seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances 
polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents 

normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la nappe d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non 

visés par le présent arrêté sont interdits. 

Les eaux pluviales de l'ensemble du site (zones sud et nord) et les eaux susceptibles d'être polluées doivent 

transiter par la fosse tampon désignée à l'article 7.6.5.2. Elles pourront être rejetées dans la Sèvre Niortaise si 

leur qualité est conforme aux dispositions des articles 4.3.6 et 4.3.9. 

ARTICLE 4.33. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux



permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, 
exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux 
variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l’occasion 
du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à 
un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions 
nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents 
ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4, ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des 
eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et 
continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, 
de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des 
mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de stationnement, 
de chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs 
dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence. 

Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont nettoyés par une société 
habilitée lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et dans tous les cas au 
moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues, et en la 
vérification du bon fonctionnement de l'obturateur. 

Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la 
norme en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.3.5 LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui 
présentent les caractéristiques suivantes : 

  

  

  
  

  

  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur N°1 

Nature des effluents Eaux pluviales non susceptibles d'être polluées 
Exutoire du rejet Milieu naturel (Sèvre Niortaise) 

Traitement avant rejet Aucun 
Conditions de raccordement Présence d'un obturateur 

Point de rejet vers le milieu récepteur N°1 

Nature des effluents Eaux pluviales susceptibles d'être polluées 
Exutoire du rejet Milieu naturel (Sèvre Niortaise) 
Traitement avant rejet péparateur à hydrocarbures avant passage pat le 

assin tampon 

Conditions de raccordement Présence d'un obturateur     
  

 



  

  

  

  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur N°2 

Nature des effluents Eaux vannes 
Débit maximal journalier (m°/j) 5 

Débit maximum horaire( m°/h) 0,25 

Exutoire du rejet Milieu naturel (Sèvre Niortaise) 

Traitement avant rejet Station d'épuration 

Conditions de raccordement Comptage du débit 

Point de rejet vers le milieu récepteur N°3 

Nature des effluents Eaux de refroidissement 
Débit maximal journalier (m°/j) 0,6 

Exutoire du rejet Milieu naturel (Sèvre Niortaise) 

Traitement avant rejet Sans 

Conditions de raccordement Comptage du débit       
  

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à : 

*__ réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de 
rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 

+ ne pas gêner la navigation (le cas échéant). 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l’État compétent. 

Article 4.3.6.2. Aménagement 

Aménagement des points de prélèvements : 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des 
points de mesure (débit, température, concentration en poliuant, ….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes 
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux 

dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, 
qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce 

que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit 
suffisamment homogène. 

ARTICLE 43,7, CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 

indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de fout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon 
fonctionnement des ouvrages.



Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : 30 °C, 

- pH: compris entre 5,5 et 8,5, 

Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la 
zone de mélange inférieure à 100 mg/Pt/1. 

ARTICLE 43.8. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux 
polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements appropriés avant 
d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir, 

ARTICLE 4.3.9, VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 
Les eaux vannes (eaux sanitaires, eaux de cantine, eaux de process, eaux résiduaires issues de la maison 

d'habitation) sont dirigées vers une station d'épuration dimensionnées pour les recevoir et les traiter. 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur 
considéré, les valeurs limites en concentration définies : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N° 2 (Cf. repérage du rejet au paragraphe 4.3,5.)- 

  

  

  

  

  

  

Concentration Concentration 
Paramètre maximale moyenne journalière 

instantanée (mg/l) (mg) 
MEST 35 35 

DCO 125 125 

DBOS 30 30 

Azote 30 30 
Hydrocarbures totaux 5 5         
  

Le bon fonctionnement du dispositif doit être contrôlé avant deux ans, puis tous les 4 ans. 
L'exploitant effectue un contrôle annuel de la qualité des eaux domestiques, tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 43.10. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement 
des déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées 
vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

IH est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de 

collecte des effluents poilués ou susceptibles d’être pollués. 

ARTICLE 43.11. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES ET 
DES EAUX DE REFROIDISSEMENT 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur 
considéré, les valeurs limites en concentration définies : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N° 1 et 3 (Cf. repérage du rejet au paragraphe 4.3.5.)  



  

  

  

  

Concentration Concentration 
Paramètre maximale moyenne 

instantanée (mg/l) | journalière (mg/l) 

MEST 35 35 

DCO 125 125 

Hydrocarbures totaux 5 5         
  

L'exploitant effectue un contrôle annuel de la qualité des eaux pluviales et des eaux de refroidissement, tenu 

à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 3 : Délais et voies de recours 

Le présent arrêté peut être déféré à La juridiction administrative auprès du Tribunal Administratif de Poitiers 

(5 rue de Blossac — BP 541 — 86020 POITIERS Cédex) : 

1° - par le demandeur ou l’exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle le présent 
arrêté ui a été notifié ; 

2° - par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 
des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts visés à 

Particle L.511-1 du Code de l’Environnement, dans un délai d’un an à compter de la publication ou de 
l'affichage dudit arrêté. Toutefois, si la mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la 
publication ou l’affichage dudit acte, le délai de recours continue à courir jusqu’à l’expiration d’une période 

de six mois après cette mise en service. 

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le voisinage 

d’une installation classée que postérieurement à Paffichage ou à la publication de l'arrêté autorisant 

l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives, ne sont pas recevables à déférer 
ledit arrêté à la juridiction administrative. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours administratif (recours gracieux devant le préfet 
ou recours hiérarchique devant la Ministre de l'Écologie, du Développement Durable et de l'Énergie - La 
Grande Arche - 92055 La Défense Cedex) ; cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui peut 
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut 
rejet implicite et un recours contentieux peut être formé dans les deux mois suivant ce rejet implicite). 

Le recours administratif ou contentieux ne suspend pas l’exécution de [a décision contestée. 

ARTICLE 4 : Publication 

1°) une copie de l’arrêté complémentaire sera déposée en mairie ; 

2°) un extrait dudit arrêté, énumérant notamment les motifs et considérants principaux qui ont fondé la 
décision ainsi que les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, sera affiché à la mairie d'AZAY LE 
BRULE et à la mairie de SAINT MARTIN DE SAINT MAIXENT pendant une durée minimum d’un mois ; 

procès-verbal de Paccomplissement de ces formalités sera dressé par les soins des maires des communes 

d'AZAY LE BRULE et de SAINT MARTIN DE SAINT MAIXENT et transmis à la Préfecture ; le même 

extrait sera publié sur le site internet de la préfecture qui a délivré l’acte pour une durée identique ; 

Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l’installation par les soins du bénéficiaire 
de l’autorisation ; 

3°) un avis sera inséré, par les soins du Préfet et aux frais de l’exploitant, dans deux journaux locaux diffusés 
dans tout le département.



ARTICLE $ : Exécution 

Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Maire d’AZAY LE BRULE, le Maire de SAINT MARTIN DE 

SAINT MAIXENT, la Directrice Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement et 
lInspecteur des Installations Classées compétent sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont copie sera notifiée à la SAS BELLOT MINOTERIES. 

Niort, le 21 mai 2013 

Le Préfet, 

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général de la Préfecture, 

SimofYETET 

 


